
Assistance au choix d’un bureau d’études Environnement 

Vous devez faire intervenir un bureau d’études Environnement ? Vous souhaitez disposer d’un cahier des charges adapté
aux enjeux écologiques de votre projet et à vos attentes ? Loire-Atlantique développement vous accompagne, de la
rédaction d’un Cahier des clauses techniques particulières (CCTP) sur-mesure au choix du prestataire en passant par
l’analyse des offres reçues.

Gagnez du temps lors du choix d’un bureau
d’études Environnement  

Nous mettons notre expertise au service de votre projet et vous faisons gagner du temps en vous aidant à formaliser
votre commande, et en étant à vos côtés à chaque étape de la consultation. 

Les grandes étapes de notre accompagnement 

1. Reprise des conclusions du pré-diagnostic écologique (si réalisé) et adaptation de la pression d’investigation au
site d’étude. 

2. Rédaction d’un Cahier des clauses techniques particulières (CCTP) adapté à l’emprise projet, aux enjeux
écologiques et aux attentes du maître d’ouvrage (y compris pièces annexes). 

3. Mise en concurrence et consultation de bureaux d’études Environnement (BE) compétents. 
4. Production d’un Rapport d’analyse des offres (RAO) basé sur une grille d’évaluation reprenant les prérequis du

CCTP. 
5. Désignation du bureau d’études Environnement retenu. 

Toutes nos offres biodiversite

Offre de service
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https://loireatlantique-developpement.fr/notre-offre-de-service/?expertise=4001&offer_public_type=

